
La lettre du service public 
de la performance énergétique

La lettre du service public de la performance énergétique est un outil pour vous informer et vous 
accompagner dans vos démarches de rénovation énergétique. Trimestrielle, elle vous donne les 
clés, les bons plans et ce qu’il faut savoir en matière d’énergie. 

  RÉNOVER - ÉCONOMISER  

APPEL À PROJET "BÂTIMENT DU FUTUR" 

La Région Nouvelle-Aquitaine diffuse un nouvel appel à projet destiné aux entités privées comme publiques, pour le neuf 
ou la rénovation. Baptisé "Bâtiment du futur", il se décline en 4 grands volets.
 

AVANT LE 15 DÉCEMBRE 2016 pour la première période et AVANT LE 16 MARS 2017 pour la seconde période

 EN PRATIQUE  

Revoir son contrat de maintenance
La commune de Vouneuil-sur-Vienne, après avoir effectué des travaux d’économies d’énergie sur son patrimoine,  
se lance dans la chasse au gaspillage énergétique et dans la pérennisation de ses installations. Avec l’aide du service CEP,  
la commune a revu son contrat de maintenance, aspect essentiel d’une politique énergétique efficiente, en actionnant 
plusieurs leviers :   

• Optimisation des programmes de régulation en fonction de l’occupation des bâtiments
• Relevés réguliers des compteurs et sous-compteurs existants
• Devoir de conseil de la société de maintenance (chauffage, eau chaude sanitaire, sécurité, etc.)
• Maintien de l’état et des performances des installations dans le temps
• Continuité de service, réactivité, maintien du confort des usagers
• Etc.

N°3 DÉCEMBRE
2016

Entreprise retenue Eiffage Énergie
Montant annuel de la prestation - Lot chauffage 2575 €/an
Gain annuel minimum estimé sur la consommation énergétique 23 170 kWh/an
Gain annuel minimum estimé sur la dépense énergétique 3310 €/an

PRIVÉ

 BÉNÉFICIAIRES 
• Associations
• Entreprises propriétaires de bâtiments

tertiaires privés

NEUF

RÉNOVATION

 BÉNÉFICIAIRES 
• Collectivités territoriales < 30 000 hab.
• Établissements publics

sauf bâtiments de l’État (neuf et rénovation
et bâtiments des départements (neuf)

PUBLIC
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APPEL À PROJET 
RÉGION 

NOUVELLE-AQUITAINE

DÉPÔT DES DOSSIERS



Installer un système de chauffage innovant
La Communité d’Agglomération du Pays Châtelleraudais, dans la continuité de sa politique de maîtrise 
de l’énergie, dote sa salle omnisports d’un système de chauffage innovant : des pompes à chaleur à 
absorption gaz. Ce système produira le chauffage et l’eau chaude sanitaire de la salle tout en réduisant les 
consommations de gaz nécessaires pour maintenir le confort des usagers.

  L’AGGLO VOUS ACCOMPAGNE    

Les actions du service public de la performance énergétique  
Le Conseiller en énergie Partagé (CEP) vous rencontre régulièrement et vous accompagne dans vos projets de rénovation
énergétique. Il vous aide et vous soutient dans la gestion des énergies de votre commune.

• Déjà 9 communes soutenues
• 19 accompagnements dans les projets (fiches d’intervention, études, subventions, thermographies, mesures de

température, conseils)
• 15 études réalisées (pré-études, fiches d’intervention, notes techniques, etc.)
• 8 suivis de projets énergétiques (travaux ou contrats)
• 4 suivis des consommations énergétiques en cours de réalisation
• 3 lettres d’information envoyées

  ACT’E  

Des "5 à 7" pour les professionnels du bâtiment 
Le premier "5 à 7" organisé par la plateforme de rénovation énergétique ACT’e en 
Châtelleraudais s’est tenu le lundi 24 septembre 2016 à la pépinière d’entreprises 
René Monory. Au programme : deux interventions destinées aux professionnels du 
bâtiment RGE (Reconnu Garant de l’Environnement) signataires de la charte du 
Pro Act’eur :

• ÉTANCHÉITÉ À L’AIR : PROBLÉMATIQUES ET BONNES PRATIQUES par Vincent Vigor, du bureau d’études thermiques Bioclimatik.
• LA VENTILATION DANS LES BÂTIMENTS : ENJEUX ET IMPACTS par Philippe Ferger de la société Aldes. 

L’objectif de la plateforme est de sensibiliser et d’informer les signataires de la charte sur des thématiques liées à la 
rénovation énergétique des bâtiments pour permettre d’améliorer les prestations chez les particuliers.

CONTACT 
CONSEILLER EN ÉNERGIE PARTAGÉ 
Romain Levray 05 49 23 64 93 
romain.levray@capc-chatellerault.fr 

GAIN DE 

50% 
SUR 10 ANS

À NOTER ! 
La plateforme ACT’e en Châtelleraudais accompagne et conseille  
aussi les particuliers dans leur projet de rénovation énergétique

Un technicien peut venir auditer votre bien gratuitement sur demande. 
Déjà 830 contacts ont été pris et 173 projets de particuliers ont été 
accompagnés.

30 rue Saint-Jacques 
05 49 93 00 05 
renovonsvotrehabitat@capc-chatellerault.fr


